
[Paginanummer]

Veerle Solia

Van: Le CRISP <no-reply-mailing=crisp.be@mail275.us2.mcsv.net> namens Le CRISP 
<no-reply-mailing@crisp.be>

Verzonden: vrijdag 28 februari 2014 12:08
Aan: Nieuwsarchief
Onderwerp: La représentation des femmes en politique (1994-2013)

28 février 2014 Si ce message ne s'affiche pas correctement, cliquez ici. 
 

  

 

 
Courrier 

hebdomadaire 
Abonnement 

40 numéros par an 

Version papier et électronique 

  

 

La représentation des 
femmes en politique 
(1994-2013) 
Courrier hebdomadaire n° 2199-

2200, 

par Sophie van der Dussen, 87 p., 2013  

Depuis 2002, la loi impose la présence d’un nombre égal de femmes 

et d’hommes sur les listes de candidats aux élections, et la 

Constitution oblige les divers gouvernements du pays à comporter 

des personnes des deux sexes. Incontestablement, ces mesures se 

sont traduites par une augmentation significative de la proportion de 

femmes parmi les représentants politiques. Cependant, aujourd’hui 

encore, rares sont les assemblées ou les exécutifs dans lesquels on 

compte un nombre équivalent de femmes et d’hommes, quel que 

soit le niveau de pouvoir. Ainsi, les femmes ne constituent en 

moyenne que 40 % des parlementaires et 30 % des ministres. 

Ce Courrier hebdomadaire retrace tout d’abord l’évolution de la 

législation visant à favoriser la représentation des femmes en 

politique, avant de dresser le panorama des règles en vigueur 

actuellement. Ensuite, Sophie van der Dussen étudie une double 

évolution : d’une part celle de la proportion de femmes élues lors 

des différents scrutins qui se sont tenus depuis 1994, d’autre part 

celle de la proportion de femmes présentes dans les divers organes 
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législatifs et exécutifs du pays durant les vingt dernières années. 

Afin de parvenir à une vision fine de la situation, de multiples 

ventilations sont opérées : par parlement et par gouvernement aux 

différents niveaux de pouvoir (européen, fédéral, régional et 

communautaire, provincial, communal), par régime linguistique et 

par parti politique. Les statistiques sont présentées à l’aide d’une 

quarantaine de tableaux commentés. 

Enfin, l’auteure livre les résultats d’une enquête inédite, qu’elle a 

menée en juin-juillet 2013 auprès des 517 parlementaires qui 

siégeaient alors dans les assemblées directement élues du pays 

(Chambre des représentants, Sénat, Parlement de la Région de 

Bruxelles-Capitale, Parlement wallon, Parlement flamand et 

Parlement de la Communauté germanophone). Cette enquête 

dresse le profil-type des femmes parlementaires belges 

d’aujourd’hui et permet de le comparer avec celui de leurs 

homologues masculins. 

  

  
   

Copyright © 2014 CRISP, Tous droits réservés. 

Vous recevez cette lettre d'information car vous êtes inscrit(e) à la liste de 

diffusion du CRISP.  

Notre adresse postale : 

CRISP 

Place Quetelet 1A 

Saint-Josse-ten-Noode 1210 

Belgique 

 Se désinscrire | Modifier ses informations   
 

 
 


